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AVIS : Pendant la pandémie de la COVID-19, Le Relais est fait à domicile, en respect des normes sanitaires de confinement.  
Dans les circonstances, il ne sera publié qu’au besoin. Les courriels reçus à l’adresse servdiocriki@globetrotter.net continuent 
d’être relevés.  Merci de votre collaboration. 
 

 
 
 
 
 
 

 
Communiqué de l'Association des cimetières chrétiens du Québec : 

 

Messages aux exploitants de cimetière 
concernant les inhumations printanières 2020 

 
Inhumations printanières en temps de COVID-19 

 
Par la présente, nous vous rappelons que les services funéraires et de cimetière 
font partie de la liste des services essentiels du gouvernement du Québec. Avant 
le 15 mai prochain, les cercueils entreposés dans des charniers devront obliga-
toirement être inhumés. Il n’y a pas d’exception à cette obligation cette année. 
Même si les églises et plusieurs services pastoraux sont actuellement suspendus, 
une fabrique qui a un statut d’exploitant de cimetière doit tout de même assumer 

son rôle socio-sanitaire et respecter la Loi sur les activités funéraires. 
 
En passant, des rituels funéraires adaptés aux mesures sanitaires en vigueur sont autorisés par la Santé pu-
blique, dans un cimetière;  en autant qu’on s’entende clairement avec la famille endeuillée et le salon funé-
raire sur le nombre de personnes autorisées, la distance à conserver entre les gens ne vivant pas sous un 
même toit, l’interdiction d’accès aux voyageurs soumis à une quarantaine, etc.  Par exemple, un cimetière 
peut autoriser la famille immédiate d’un défunt ou une dizaine de ses proches à se retrouver près du lot 
familial, à prier et à poser un geste (sécuritaire), au moment de l’inhumation du cercueil, en évitant les rap-
prochements et les contacts d’objets potentiellement contaminés. 
 
Par contre, dans le contexte actuel de pandémie, la pratique des inhumations communautaires ou regrou-
pées est vivement déconseillée, puisqu’il peut rapidement devenir très difficile d’assurer la sécurité des per-
sonnes ainsi réunies sur un site restreint. Plus que jamais, l’exploitant du cimetière doit faire preuve de ju-
gement et de responsabilité, pour « prendre soin de son monde ». 
 
Résumons, à nouveau, les règles sanitaires en vigueur : 
 
● Distanciation de 2 mètres entre individus n’habitant pas sous le même toit (pas de rassemblement) 
● Précision : vous pouvez accueillir plus de 2 personnes si les mesures de distanciation sont respectées. 
● Interdiction pour les visiteurs arrivant de l’extérieur, symptomatiques, en contact avec un individu ayant 
été en voyage ou en contact avec quelqu’un qui arrive de voyage. 

mailto:servdiocriki@globetrotter.net
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● Afin de faciliter les mesures de contrôle, votre Association recommande de procéder à des inhumations 
individuelles, soit par famille, plutôt qu’une grande cérémonie. 
 

 L’Association des cimetières chrétiens du Québec 
 

 
 

Autres directives pour les services et rites funéraires 
 
Radio-Canada a publié le 20 avril un article sur la nouvelle mesure de prévention et de protection de l’Institut 
national de Santé publique du Québec pour les entreprises funéraires et les cimetières : « Dans une première 
note diffusée le 24 mars dernier, la santé publique recommandait la crémation plutôt que l’inhumation, 
même si cette dernière était permise. Les autorités sanitaires affirmaient que pour une inhumation dans des 
périodes d’hiver ou de printemps, les dispositions devront être prises avec [les entreprises de services funé-
raires] pour la conservation de la dépouille dans un espace réfrigéré jusqu’à la date possible d’inhumation. 
La crémation par le feu est préférable, pouvait-on lire également. Cette dernière recommandation ne figure 
plus dans la directive qui a été mise à jour le 20 avril. Seule l’aquamation, qui ne recourt pas au feu mais au 
procédé physico-chimique de l’hydrolyse alcaline (à base d’eau et d’hydroxyde de potassium), reste inter-
dite. » 
 
Voici un lien vous dirigeant vers l’article complet de Radio-Canada : 

►   https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1695770/sante-publique-inhumation-cremation-
rituels-funeraires-covid?fromApp=appInfoIos&partageApp=appInfoiOS&accesVia=partage 
 

Le premier document diffusé le 24 mars par l’INSPQ laissait la porte ouverte aux rites funéraires dans les 
salons funéraires;  voir page 4, à l’item RASSEMBLEMENT : 

► https://evequescatholiques.quebec/sn_uploads/fck/COVID-19/2020-03-24_ProtectionEn-
treprisesFuneraires.pdf 

 
Dans le second document de l’INSPQ publié le 20 avril, plusieurs changements ont été apportés, notamment 
quant aux RASSEMBLEMENTS :  Voir page 6, les derniers items RASSEMBLEMENT : 

►   https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2913-entreprises-services-funeraires-
covid19.pdf 

 
●  Rassemblement pour voir la dépouille : 
     Limiter aux membres de la famille qui habitent sous un même toit 
●  Rassemblement (Funérailles) : 
     Suspendre et reporter jusqu’à la levée des mesures de distanciation sociale et physique 
 

Source : secrétariat de l’Assemblée des évêques catholique du Québec (AECQ) 
 

 
 
RAPPEL : FUNÉRAILLES DANS LE DIOCÈSE 
 
Dans le diocèse de Rimouski, toutes les célébrations de funérailles dans les églises sont suspen-
dues et doivent être reportées jusqu’à la levée des mesures de distanciation et de confinement. 
Comme indiqué ci-dessus, les entreprises funéraires ont leurs propres normes de rassemblement 
qui  peuvent différer de celles du diocèse.  Voir : https://www.domainefuneraire.com/posts/view/38 
 

 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1695770/sante-publique-inhumation-cremation-rituels-funeraires-covid?fromApp=appInfoIos&partageApp=appInfoiOS&accesVia=partage
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1695770/sante-publique-inhumation-cremation-rituels-funeraires-covid?fromApp=appInfoIos&partageApp=appInfoiOS&accesVia=partage
https://evequescatholiques.quebec/sn_uploads/fck/COVID-19/2020-03-24_ProtectionEntreprisesFuneraires.pdf
https://evequescatholiques.quebec/sn_uploads/fck/COVID-19/2020-03-24_ProtectionEntreprisesFuneraires.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2913-entreprises-services-funeraires-covid19.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2913-entreprises-services-funeraires-covid19.pdf
https://www.domainefuneraire.com/posts/view/38
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Alain Roy et coll.  Te dire Adieu. Réflexion et partage pour aider à vivre le deuil en situa-
tion de confinement.  Office de catéchèse du Québec, 2020. 
 
La crise de la COVID-19 nous oblige au confinement et empêche la célébration de funé-
railles à l’église ou d’une liturgie d’adieu à la maison funéraire. La mise en terre de la per-
sonne défunte est reportée ou se fait sans la présence de la plupart des proches. Durant 
cette crise, quand une personne décède, nous pouvons quand même nous recueillir à la 
maison et même utiliser des moyens nouveaux pour vivre le deuil ensemble. 
 
Télécharger le document  (gratuit, lien à un fichier PDF de 371 Ko, 7 pages.) 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

UN ESPRIT MISSIONNAIRE DANS UN TEMPS DE PANDÉMIE... 
 

 
Depuis quelques années, notre Église diocésaine a voulu prendre un tournant missionnaire en se rendant 
davantage responsable de l'annonce de l'Évangile du Christ; nous avons pris conscience que nous sommes 
des disciples missionnaires dans un monde en recherche de sens.  Le concile Vatican 11 nous a enseigné 
que tout chrétien, de par son baptême, est appelé à être missionnaire, ne serait-ce que par l'exemple 
d'une vie personnelle dédiée aux valeurs de l'Évangile. Le pape François nous rappelle également l'impor-
tance d'être une Église en sortie. La rencontre avec le Christ ne peut se réaliser si nous ne faisons pas 
l'effort de nous mettre en marche pour porter notre mission, là où nous sommes, dans un témoignage 
concret. Mais aujourd'hui, nous nous demandons comment être disciple missionnaire en ces temps diffi-
ciles où le confinement est de mise? Comment être témoin quand l'autre est distant de moi avec des 
consignes précises? 
 
Les questions abondent : Comment aider les communautés et les gens frappés par le coronavirus?  Com-
ment faire pour que personne ne se sente seul dans cette crise humanitaire que nous traversons? Nos 
communautés doivent rendre présent l'Amour de Dieu en allant à la rencontre de ceux et celles qui souf-
frent.  Notre Église doit prendre la forme d'un hôpital de campagne où sont accueillis les malades, où des 
repas sont servis dans un centre d'accueil et aussi dans l'implication sociale des bénévoles dans leur mi-
lieu.  Il est primordial de développer notre esprit missionnaire en allant à la rencontre de l'autre. 
 
Mais est-ce possible d'aller à la rencontre de l'autre en période de confinement et de distanciation so-
ciale?  Depuis le 12 mars dernier, le monde a dû adapter ses façons de faire pour garder le lien avec les 
autres.  Cette pandémie mondiale a vu poindre des initiatives formidables telles : des chanteurs offrant 
des concerts à l'extérieur des centres d'hébergement pour les aînés, des gens faisant des appels télépho-
niques à des personnes esseulées, des enseignants en parade automobile dans les rues du village pour 
saluer leurs élèves, des bénévoles faisant une grande cueillette d'aliments en parcourant les quartiers 
pour amasser les dons de porte-à-porte, ainsi que les nombreux arcs-en-ciel qui enjolivent le paysage en 
portant un message rassurant : Ça va bien aller!  Mais notre Église est appelée à user de créativité pour 
signifier que le meilleur est à venir en portant un message d'espérance dans des gestes concrets pleins de 
vie qui manifestent que Dieu vient pour nous accompagner dans cette pandémie. 
 

http://officedecatechese.qc.ca/_pdf/productions/TeDireAdieu.pdf


  Le Relais no 780                                                       4                                                             23 avril 2020 
 

Dans notre diocèse, des gestes significatifs sont posés tous les jours : célébrations diffusées sur les médias 
sociaux, écoute téléphonique des prêtres avec les paroissiens, en passant par la publication de prières et 
de messages d'encouragement sur Facebook.  Des liens se créent en faisant des appels téléphoniques de 
soutien et d'accompagnement.  Nous pensons également aux feuillets virtuels de réflexion.  C'est cela 
l'esprit missionnaire qui est plus fort que le confinement.  C'est un état d'esprit, une façon de porter le 
message de Dieu avec un regard bienveillant sur les autres, et c’est par des gestes concrets que nous 
devenons des disciples missionnaires. 
        Guy Lagacé, vicaire général 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

ET TOI, ES-TU ESSENTIEL ? 
 
 
 

Nous comprenons généralement bien la définition de «services essentiels » même s'il arrive malheureu-
sement que certaines personnes  ne saisissent pas la différence entre un service essentiel et une personne 
essentielle.  Les tragédies font ressortir le meilleur et le pire de la personne humaine et il est parfois diffi-
cile de jongler avec le lot d'informations que nous prenons parfois à trop grandes bouchées ! 
 
Actuellement, le personnel du milieu médical, les employés d'épiceries, de dépanneurs et de pharmacies, 
se rendent au travail dans un contexte peu enviable.  Ceux que nous appelons à juste titre «nos  anges 
gardiens » sont les soldats sur le terrain, prêts à risquer leur santé pour que nous puissions bénéficier des 
services nécessaires en ces temps de pandémie. On ne peut que les admirer et les remercier du fond du cœur. 
 
Il y a donc ces gens de première ligne et il y a tous les autres, ceux et celles qui ont perdu leur emploi dû 
à la fermeture des entreprises, les personnes confinées à cause de leur âge, les gens à la santé fragile et 
les plus démunis.  À l'anxiété causée par le coronavirus s'ajoutent l'insécurité financière pour aujourd'hui 
et l'inquiétude pour demain. 
 
Le rôle de chacun varie, mais nous avons tous un devoir à accomplir : respecter les consignes de confine-
ment et éviter les regroupements font partie de ces efforts collectifs.  Même si ça semble banal, c'est 
pourtant essentiel pour vaincre cette calamité.  Alors, même si nous ne sommes pas sur la première ligne, 
nous faisons partie de la même armée qui combat le même ennemi.  Donc essentiels, nous le sommes tous ! 
 
Les réseaux sociaux fourmillent d'experts en tout genre!  Je me dis que si tous les problèmes étaient si 
faciles à gérer, ce serait déjà fait !  Les gens s'improvisent coachs de vie, experts en politique, médecins 
spécialistes, chercheurs...  Ils y vont de leurs théories personnelles en rabaissant ceux et celles qui ne 
pensent pas comme eux. 
 
Même si je ne suis une experte en rien, je me permets d'émettre cette opinion : nous sommes tous es-
sentiels !  Et j'ajoute un petit conseil : un bulletin de nouvelles par jour, c'est suffisant, question de pré-
server notre santé mentale !  Avec toutes mes pensées amicales. 
 

Essentiellement vôtre ! 
Ginette Larocque, agente de communications 
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UN BRIN D’HUMOUR EN TEMPS DE PANDÉMIE ! 
 

 
Pour nous aider à passer à travers cette épreuve qui, 
qu’on le veuille ou non, mine notre moral, voici quelques 
blagues et traits d’humour recueillis ici et là et que nous 
empruntons à M. Gaétan Godbout du Service diocésain 
d’information du diocèse de Sainte-Anne-de-la-Poca-
tière : 
  Voici un courriel diffusé par l’Ordre des psy-
chiatres en ces temps difficiles : « Chers concitoyens, 
étant donné que nous sommes inondés d’appels, nous 
vous informons que durant la période de quarantaine, il 
est tout à fait normal de parler aux murs, aux plantes et 
aux fenêtres.   S.V.P., ne nous contacter que s’ils vous ré-
pondent ! » 
  « D’habitude, le nettoyage du printemps dure 
jusqu’au mois de juin. J’ai fini ! Maintenant, j’hésite entre 
rentrer du bois pour l’hiver ou installer mes décorations 
de Noël. »  

  « Le Mexique vient de demander à Trump de se dépêcher à construire son mur ! » 
 

 

  Yves-Marie Mélançon 

 

 
Concert de Robert Lebel à Causapscal 
 
Le concert « Tous Ensemble » avec M. Robert Lebel, qui devait avoir lieu à l'église de Causapscal ce prin-
temps, a été reporté au 1er mai 2021.  On se dit donc « À l'année prochaine ». 

Monique Arguin, Causapscal 
  

MARCOTTE.  Le Courrier de Saint-Hyacinthe, 2020-03-26. 

CÔTÉ.  La Tribune de Sherbrooke, 2020-04-10. YGRECK. Le Journal de Québec, 2020-04-11. 
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Dernier numéro de la revue Pèlerins en marche du Mouvement Cursillos 
 
M. Réjean Lévesque, d.p., des Services diocésains, a écrit un article intéressant dans le plus récent numéro 
de la revue Pèlerins en marche.  Le Lien qui suit vous permettra de visionner la revue en ligne.  L'article de 
Réjean est en page 4 - Mot du National.  Bilan de nos activités.  Bonne lecture ! 
 

http://www.dioceserimouski.com/sd/cur/pem-no65-2020.pdf 
 
 

 
La Journée mondiale de prière pour les vocations a lieu, depuis plus de 50 ans, le 4e dimanche de Pâques, 
dimanche du Bon-Pasteur.  C'est une journée particulière pour prier pour toutes les formes de vocations 
(prêtres, diacres, vie religieuse, institut séculier, vierges consacrées, laïques consacré-e-s, laïques associé-
e-s, mariage) et remercier tous ceux et celles qui ont répondu « Me voici » à l'appel du Seigneur. 

 
Plus d’informations : http://www.centrepri.qc.ca/fr/jmpv 

 
 

Prière pour les vocations 
à la suite du Synode 2018 sur les jeunes, 

la foi et le discernement vocationnel 
 
 

Seigneur ressuscité, 
toi le pèlerin inattendu sur la route vers Emmaüs, 

donne-nous de rejoindre les jeunes 
sur leur chemin... 

et l'audace discrète 
de faire des pas en leur compagnie. 

Donne-nous la confiance 
qu'en racontant en vérité 

nos manières personnelles de douter, de croire et d'espérer, 
en les accueillant avec leurs aspirations, 

leurs déceptions, leurs attentes, 
nous apprenions ensemble 

à parler Dieu dans la fragilité de nos mots 
et à faire l'expérience partagée d'une proximité en Lui 

qui suscite le désir 
de la faire goûter sur de nouveaux chemins. 

  

http://www.dioceserimouski.com/sd/cur/pem-no65-2020.pdf
http://www.centrepri.qc.ca/fr/jmpv
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Conseil Église et société 
  
 
           Message du 1er mai 2020            ….. 

 
La transition énergétique : 

les travailleurs et travailleuses font partie de la solution 
 
Un vaste mouvement collectif s’est développé au cours des dernières années afin de promouvoir des ac-
tions de protection de l’environnement. L’Église du Christ se sait appelée à en faire partie. En ce 1er mai 
2020, à l’occasion de la fête internationale des travailleurs et des travailleuses, nous voulons porter notre 
attention sur les conditions de la transition énergétique et ses impacts sur la vie des gens ordinaires, no-
tamment les travailleurs et travailleuses, ainsi que sur les plus pauvres de notre société. La pandémie de 
la COVID-19, à laquelle nous faisons face, ne rend que plus urgent l’engagement pour une transition éner-
gétique juste. En effet, le système socio-économique actuel a participé à la propagation du nouveau co-
ronavirus et la transformation de ce système pour plus de justice doit être une priorité lors de la « re-
lance » qui suivra la crise. 
 
Si la sauvegarde de la Terre, notre maison commune, fait partie de la perspective biblique, il faut admettre 
que les Églises chrétiennes ont tardé à faire des préoccupations écologiques un élément constitutif de 
l’annonce de l’Évangile et de l’éthique chrétienne. Maintenant que l’on parle de plus en plus de la néces-
sité d’un « virage vert », de nombreux mouvements citoyens appellent à une « transition énergétique » 
qui exige une conversion écologique de nos habitudes personnelles aussi bien que de notre système éco-
nomique et de nos politiques gouvernementales. Le but de ces appels est d’assurer la continuité d’une 
vie heureuse sur la Terre, en prenant soin de la création pour nous, pour les personnes appauvries et pour 
les générations futures. Il n’y aura point de transition énergétique véritable sans solidarité internationale. 
 
Avec le pape François, « nous savons que les choses peuvent changer » et nous souhaitons « saluer, en-
courager et remercier tous ceux qui, dans les secteurs les plus variés de l’activité humaine, travaillent pour 
assurer la sauvegarde de la maison que nous partageons. Ceux qui luttent avec vigueur pour affronter les 
conséquences dramatiques de la dégradation de l’environnement sur la vie des plus pauvres dans le 
monde, méritent une gratitude spéciale. » (Encyclique Loué sois-Tu (Laudato Si’), 24 mai 2015, 13).  
 
Au Québec, plus de 400 municipalités, représentant près de 80% de la population, ont signé la Déclaration 
citoyenne universelle d’urgence climatique (DUC) et plusieurs sont déjà à l’œuvre dans l’un ou l’autre des 
chantiers associés à cette déclaration.  Plus de 285 000 personnes ont signé le Pacte pour la transition, 
s’engageant à réduire leur empreinte écologique et de carbone, et le 27 septembre 2019, plus de 500 000 
citoyens et citoyennes prenaient part à la plus grande manifestation de l’histoire du Québec. Plusieurs 
communautés chrétiennes (paroisses, diocèses, communautés religieuses) ont aussi pris des mesures 
pour une conversion écologique, notamment en lien avec le Réseau des Églises vertes. Tous et toutes, 
nous faisons partie du problème et nous voulons faire partie de la solution. Cependant, les moyens rete-
nus pour opérer la conversion écologique doivent tenir compte des modifications qu’elle exige, qui peu-
vent affecter le monde du travail (transport, fabrication), l’augmentation des prix à la consommation, la 
reconversion professionnelle, etc. 
 
Des groupes seront plus touchés que d’autres par ces transformations, que ce soit en raison de la transi-
tion énergétique à vivre ou de l’amplification des conséquences de la crise écologique elle-même. Collec-
tivement, nous avons des responsabilités envers les travailleurs et travailleuses d’industries en déclin ou 
en transformation, comme par exemple la foresterie, les pêcheries et le secteur de l’énergie; envers les 
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personnes délogées par les désastres naturels ici et ailleurs dans le monde; envers les personnes qui cul-
tivent la terre, vivant au gré des éléments et des accords commerciaux. Seul un effort solidaire et des 
mesures de transition progressive pourront faire en sorte que les personnes les plus vulnérables ne soient 
pas celles qui sortiront appauvries par ces transformations. 
 
Des changements sont possibles si nous abandonnons de vieilles habitudes pour adopter de nouvelles 
façons de produire et de consommer, en éduquant les personnes et en prenant soin de celles qui entrent 
plus lentement dans une autre manière d’organiser la vie. Ces transformations sont l’occasion de créer 
du neuf : des municipalités plus dynamiques et plus vertes; des campagnes aux sols revitalisés et aux ac-
tivités diversifiées; des circuits de transport plus courts pour livrer les biens de consommation courants; 
des transports publics efficaces et abordables dans toutes les régions du Québec; des bâtiments rénovés 
plus écologiques; des centres-villes dont la densification soit plus responsable, et attentive à la margina-
lisation des personnes appauvries; une économie moins dépendante des énergies polluantes et non-re-
nouvelables; des services publics plus ajustés aux besoins locaux; une société plus accueillante pour les 
personnes déplacées et plus inclusive des diverses contributions citoyennes. 
 
Jésus a affirmé : « Je suis venu pour que les gens aient la vie, et que cette vie soit abondante » (évangile 
selon saint Jean, 10,10). Ses attitudes et ses actions envers les personnes inspirent encore aujourd’hui un 
appel à la conversion et annoncent l’instauration d’une Terre nouvelle où les humbles sont élevés et les 
puissants, renversés de leurs trônes (évangile selon saint Luc, 1,51-53). Face à l’urgence climatique, nous 
sommes fondamentalement devant des enjeux de salut et de vie. C’est pour cela que la communauté 
croyante catholique ose dire : Que les changements dans lesquels nous sommes engagés ne laissent per-
sonne derrière! 

Ce message a été produit par le Conseil Église et Société 
en collaboration avec la Table provinciale de pastorale sociale 

 

*  *  *  *  * 
 

 

    Questions pour 
   aller plus loin : 
 
 

1- Sur quel aspect de la transformation énergétique vous engagez-vous déjà, individuellement? 
Sur lequel souhaitez-vous agir? 

 
2- Quelles interventions écologiques votre communauté chrétienne a-t-elle mise en œuvre? 

Par exemple, votre paroisse appartient-elle au Réseau des Églises vertes? 
 

3- Faites-vous partie des groupes ou des personnes à risque dans cette transformation énergé-
tique? Si oui, de quelles solidarités avez-vous besoin? 
 

4- Quels sont les groupes ou les personnes à risque dans votre milieu, et comment en être so-
lidaire? 

 
5- Selon votre expérience, quel état d’esprit est le plus favorable pour faire face aux défis que 

vous entrevoyez? Comment le développerez-vous? 
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Dans le cadre des mesures gouvernementales prises pour gérer les répercussions de la pandémie de 
COVID-19, la Direction des organismes de bienfaisance repousse au 31 décembre 2020 la date limite 
de production des déclarations pour tous les organismes qui devaient soumettre leur formulaire 
T3010, Déclaration de renseignements des organismes de bienfaisance enregistrés, entre le 18 mars 
2020 et le 31 décembre 2020. Ainsi, les organismes de bienfaisance auront plus de temps pour rem-
plir et soumettre leur formulaire T3010. Nous comprenons que les organismes de bienfaisance con-
centreront leurs efforts à mobiliser leurs ressources pour faire face aux répercussions de la situation 
causée par la COVID-19.   
 
Nous encourageons aussi les organismes de bienfaisance à s'inscrire aux services en ligne sécurisés 
de l'ARC. Par l'entremise de Mon dossier d'entreprise, vous et vos représentants pouvez accéder aux 
nouveaux services numériques offerts aux organismes de bienfaisance. Ainsi, vous pourrez remplir 
et soumettre votre formulaire T3010 en ligne. 
 

Subvention salariale 
 
La « Subvention salariale d’urgence du Canada » de 75% est un programme distinct destiné à aider 
les entreprises avec des subventions salariales. Les organismes à but non lucratif et les organismes 
de bienfaisance enregistrés sont admissibles à ce programme. Vous pouvez vous informer des cri-
tères d’admissibilité et trouver d’autres renseignements en suivant ce lien : 
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html 
 
À partir du 27 avril 2020, les employeurs admissibles pourront faire une demande dans Mon dossier 
d’entreprise de l’ARC ou à l’aide d’un formulaire de demande en ligne distinct. 
 
Calculez votre montant de subvention : 
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-
calculez-montant-subvention.html 
 
Vous trouverez en annexe à ce Relais deux pages d’informations de l’ARC sur la subvention salariale. 
 

Crédit aux entreprises 
 

Il y a aussi le programme de crédit aux entreprises (40 000 $), dont les fabriques peuvent se prévaloir 
si elles se conforment à l’exigence d’une masse salariale annuelle minimale de 20 000 $. La somme 
empruntée, garantie par le gouvernement canadien, devra être remboursée à 75% avant le 31 dé-
cembre 2022 et un quart de la somme n’aura pas à être remboursé et sera laissé en tant que sub-
vention.  Pour ce crédit d’urgence, il faut s’adresser à son institution financière.  Informations : 
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/programmes/politique-secteur-financier/pro-
gramme-credit-entreprises.html 
 
  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-calculez-montant-subvention.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-calculez-montant-subvention.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/programmes/politique-secteur-financier/programme-credit-entreprises.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/programmes/politique-secteur-financier/programme-credit-entreprises.html
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Bulletin électronique d’information hebdomadaire publié par l’Archidiocèse de Rimouski 
 

Tombée du matériel : le mercredi 16 h pour publication le jeudi. 
 

Abonnement gratuit ! 
Invitez les gens de votre entourage, intéressés par les activités pastorales dans le diocèse, à s’abonner au bulletin 
hebdomadaire Le Relais.  Pour être inscrit sur la liste d’envoi, il suffit de vous rendre sur notre page d’abonnement 

à l’adresse : http://www.dioceserimouski.com/sd/relais/abonnement.html 
ou de contacter par courriel madame Francine Larrivée, des Services diocésains à : 

servdiocriki@globetrotter.net 
 

Publication d’un communiqué dans Le Relais 
Vous pouvez faire parvenir vos communiqués d’intérêt général pour Le Relais à Ginette Larocque, 

agente de communications : ginette.larocque@dioceserimouski.com 

 
 

 

 
 
 

Pendant la pandémie : 
 
Rédaction et mise en page : 
Yves-Marie Mélançon 
418-723-9006 
servdiocriki@globetrotter.net 
 
Communiqués : 
Ginette Larocque 
418-723-3320, poste 110 
ginette.larocque@dioceserimouski.com 
 
Webmestre : 
Yves-Marie Mélançon 
418-723-3320, poste 111 
ymelan@dioceserimouski.com 
 
 

Les Services diocésains 
549, Saint-Germain Est 

Rimouski (Québec)  G5L 1G2  -  Tél. : 418-723-4765 

CÔTÉ, Claudine - Préparation au Mariage - projetmariage@hotmail.com  .................................. poste 108 
JEUDY, Jean Grégory – Pastorale familiale - jgregoryjeudy@gmail.com  ..................................... poste 107 
LACROIX, Charles - Formation à la vie chrétienne - fvcriki@hotmail.com  ................................... poste 103 
LARRIVÉE, Francine - Secrétariat - servdiocriki@globetrotter.net ............................................... poste 101 
LECLERC, Annie - Catéchuménat - catechufvc@gmail.com  ......................................................... poste 105 
LEVESQUE, Réjean - Pastorale sociale - reglevesque@hotmail.com  ........................................... poste 102 
MASSAAD, Pauline – Pastorale d’ensemble - pauline-massaad@hotmail.com  ........................... poste 104 

INSTITUT DE PASTORALE : CARDINAL, Pierre - ipastorale@dioceserimouski.com  ...............418-721-0167 
 

Archevêché de Rimouski 

34, rue de l’Évêché Ouest 
Rimouski (Québec)  G5L 4H5  -  Tél. : 418 723-3320 

CRÉPAULT, Jean - Directeur du projet Cathédrale - jcrepault@hotmail.com  .............................. poste 181 
DUCHESNE, Thérèse - Tribunal ecclésiastique - thereseduchesne@hotmail.com  ....................... poste 129 
 DUMAS, Lise - Adjointe administrative - liseddiocriki@hotmail.com  .......................................... poste 104 
GOSSELIN, Sylvain - Archiviste - diocriki@globetrotter.net  ......................................................... poste 128 
GRONDIN, Denis - Archevêque - denis.grondin@dioceserimouski.com ....................................... poste 102 
LAGACÉ, Guy - Vicaire général - vicaire.general@dioceserimouski.com  ..................................... poste 180 
LAROCQUE, Ginette - Agente de communications - ginette.larocque@dioceserimouski.com .... poste 110 
LAVOIE, Michel - Économe - economediocriki@hotmail.com  ..................................................... poste 107 
MÉLANÇON, Yves-Marie - Chancelier - chancellerie@dioceserimouski.com  .............................. poste 111 
PROULX, Marie-Line - Secrétaire de l’Archevêque - marielineproulx@dioceserimouski.com  ..... poste 106 
 

 
 
 

Vous pouvez consulter 
les différents bulletins électroniques 
des Services diocésains 
sur le site internet du diocèse : 
http://www.dioceserimouski.com/sd/ocs.html 
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